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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
surface inductif, qui est adapté pour modifier des condi-
tions de propagation d’un rayonnement électromagnéti-
que. Elle concerne aussi un ensemble de production
d’ondes de surface et un ensemble de détection d’ondes
de surface qui comprennent chacun un tel élément de
surface inductif.
[0002] Une onde de surface est un mode de propaga-
tion du rayonnement électromagnétique, qui est lié à une
interface de séparation entre deux milieux différents. Les
deux milieux peuvent différer l’un de l’autre par leurs va-
leurs respectives de permittivité diélectrique et/ou de
conductivité électrique. Une onde de surface présente
les caractéristiques suivantes :

- sa direction de propagation est parallèle à l’interface
entre les deux milieux ; et

- elle présente une atténuation exponentielle selon la
direction perpendiculaire à l’interface entre les deux
milieux.

[0003] En outre, le vecteur d’onde qui caractérise la
propagation parallèlement à l’interface est relié au coef-
ficient d’atténuation selon la direction perpendiculaire et
à l’impédance électromagnétique de l’interface. Un tel
mode de propagation en surface est opposé au mode de
propagation en espace libre, qui est parfois appelé pro-
pagation en onde de ciel.
[0004] Des ondes de surface sont utilisées dans des
applications variées, dont des systèmes radar ou des
systèmes de communication pour lesquels les ondes
transmises mises en oeuvre sont des ondes de surface.
Pour ces systèmes, l’interface qui est utilisée est la limite
entre le sol et le milieu aérien au-dessus du sol. Un avan-
tage de ces systèmes résulte de la réduction de la puis-
sance de rayonnement électromagnétique qui est per-
due en direction du ciel, puisque les ondes transmises
restent concentrées à proximité du sol.
[0005] De nombreuses sources de rayonnement élec-
tromagnétique qui sont disponibles produisent des on-
des à propagation en espace libre. Une onde de surface
peut alors être produite en utilisant un élément de con-
version qui couple certaines des ondes à propagation en
espace libre, telles que produites par la source, à des
ondes de surface. Toutefois, les difficultés suivantes af-
fectent les éléments de conversion existants :

- des ondes à propagation en espace libre subsistent
malgré l’élément de conversion, ce qui constitue une
perte d’efficacité, entre la puissance qui est rayon-
née par la source et la puissance qui est réellement
diffusée sous forme d’ondes de surface ; et

- les ondes de surface qui sont produites par l’élément
de conversion possèdent des directions de propa-

gation dispersées parallèlement au sol, de sorte
qu’une partie seulement de l’énergie qui est trans-
portée par ces ondes de surface est transmise dans
une direction désirée.

[0006] Par ailleurs, lorsqu’un tel élément de conver-
sion est utilisé en association avec un détecteur pour la
réception d’une communication par transmission d’on-
des de surface, l’élément de conversion transmet aussi
au détecteur des ondes à propagation en espace libre,
en plus de l’onde de surface reçue. La détection du signal
qui est transporté par l’onde de surface est alors brouillée
et perturbée par les ondes à propagation en espace libre
qui sont transmises involontairement.
[0007] Le document GB 788.824 décrit un élément
d’antenne qui est adapté pour transmettre une onde qui
est focalisée perpendiculairement à une plaque de base
de cet élément, selon le mode de propagation en espace
libre.
[0008] Le document EP 1 594 186 décrit une antenne
qui est formée par une boucle ouverte au-dessus d’un
plan de masse, ce dernier étant destiné à être enterré.
Deux ondes confinées sont formées entre la boucle et le
plan de masse, et le bord périphérique du plan de masse
produit un rayonnement d’onde de surface vers l’exté-
rieur. Toutefois, ce système produit aussi une onde à
propagation en espace libre.
[0009] Le document WO 03/007426 décrit une anten-
ne avec un élément rayonnant à faible facteur de forme,
qui est disposé au-dessus d’une surface à haute impé-
dance elle-même située sur un plan de masse métalli-
que. Mais des ondes de surface à polarisation horizon-
tale du champ électrique apparaissent dans la surface à
haute impédance et se transforment ensuite en ondes à
propagation en espace libre.
[0010] Enfin, les documents WO 2010/142946 et EP
1 608 037 décrivent des antennes qui ont des structures
différentes, et qui augmentent le rendement d’émission
d’ondes dont les directions de propagation ont des va-
leurs d’angles d’élévation au-dessus du niveau du sol
qui sont faibles. Mais il ne s’agit pas d’ondes de surface
dont la propagation est réellement parallèle au sol et dont
la puissance transportée reste concentrée à proximité
du sol.
[0011] Dans ces conditions, un premier but de la pré-
sente invention consiste à produire des ondes de surface
avec une quantité minimale de puissance qui soit rayon-
née sous forme d’ondes à propagation en espace libre.
[0012] Un second but de l’invention consiste à produire
des ondes de surface qui soient concentrées en azimut
autour d’une direction de propagation désirée, parallèle-
ment à la surface du sol.
[0013] Un troisième but de l’invention consiste à pro-
poser un système de production d’ondes de surface, qui
puisse utiliser les sources de rayonnement disponibles
pour produire des ondes à propagation en espace libre,
notamment les antennes filaires.
[0014] Un quatrième but de l’invention consiste à pro-
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poser un système de production d’ondes de surface qui
soit compact, peu onéreux et facile à mettre en oeuvre.
[0015] Enfin, un cinquième but de l’invention consiste
à proposer un système de production d’ondes de surface
qui soit adapté pour fonctionner dans le domaine de fré-
quence compris entre 0,2 MHz (mégahertz) et 3000 MHz,
et notamment dans la bande des hautes fréquences, dite
bande HF, comprise environ entre 3 MHz et 30 MHz.
[0016] Pour atteindre ces buts et d’autres, la présente
invention propose un élément de surface inductif pour
un rayonnement électromagnétique, cet élément
comprenant :

- une plaque de base conductrice électriquement, qui
s’étend dans un plan non parallèle à la composante
de champ électrique du rayonnement
électromagnétique ; et

- une série de plaques secondaires conductrices élec-
triquement qui s’étendent perpendiculairement à la
plaque de base, dans un même demi-espace sur un
côté de la plaque de base, et de façon symétrique
par rapport à un plan perpendiculaire à la plaque de
base selon une direction dite sensible.

[0017] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, les plaques secondaires ont une même hauteur à
610% près, cette hauteur étant comprise entre 0,035 x
λ et 0,35 x λ, où λ est un paramètre de dimensionnement
de l’élément de surface inductif.
[0018] Selon une deuxième caractéristique de l’inven-
tion, la distance entre la plaque de base et les bords des
plaques secondaires en regard est comprise entre une
valeur nulle et la moitié de la hauteur des plaques se-
condaires concernées.
[0019] Selon une troisième caractéristique de l’inven-
tion, les plaques secondaires sont disposées parallèle-
ment entre elles selon une période telle que le produit
de la hauteur des plaques secondaires par la période
soit compris entre 0,001 x λ2 et 0,15 x λ2 à 610% près.
[0020] Selon une quatrième caractéristique de l’inven-
tion, les plaques secondaires s’étendent chacune sur
une longueur totale d’au moins 0,0003 x λ perpendicu-
lairement à la direction sensible.
[0021] Un tel élément de surface inductif est alors
adapté pour modifier des conditions de propagation,
dans le demi-espace, d’une projection de la composante
de champ électrique qui est perpendiculaire à la plaque
de base, lorsqu’une longueur d’onde du rayonnement
électromagnétique est comprise entre λ - 10% et λ +
10%. La longueur d’onde du rayonnement électroma-
gnétique qui est considérée est celle qui est associée à
la propagation dans le milieu où est situé l’élément de
surface inductif, et qui est égale à la vitesse de la lumière
dans ce milieu divisée par la fréquence du rayonnement.
De cette façon, l’élément de surface inductif permet de
produire ou détecter des ondes de surface qui sont con-
centrées en azimut autour d’une direction de propagation

parallèle à une surface de sol, lorsque cet élément est
posé sur le sol ou semi-enterré à proximité de la surface
du sol, la plaque de base étant parallèle à une surface
moyenne de limite entre le sol et le demi-espace aérien.
[0022] L’élément de surface inductif de l’invention est
donc un élément de conversion électromagnétique, qui
est apte à coupler des modes de propagation en espace
libre avec des ondes de surface. Ce couplage est parti-
culièrement efficace grâce à la géométrie et aux carac-
téristiques de dimensionnement de l’élément qui sont in-
troduites par l’invention. Autrement dit, l’élément permet
de transférer efficacement une partie de la puissance
rayonnée d’ondes de propagation en espace libre qui
parviennent jusqu’à l’élément, à des ondes de surface.
Il peut donc être utilisé avec des sources de rayonnement
électromagnétique qui sont disponibles, notamment des
sources filaires dont le coût est faible et l’utilisation est
aisée pour produire des ondes de ciel. Ces ondes à pro-
pagation en espace libre sont ensuite transformées, au
moins partiellement, en ondes de surface par l’élément
de surface inductif de l’invention.
[0023] En particulier, l’élément de surface inductif de
l’invention est efficace dans le domaine de fréquence de
rayonnement électromagnétique qui est compris entre
0,2 MHz et 3000 MHz, et notamment dans la bande HF
entre 3 MHz et 30 MHz.
[0024] Réciproquement, l’élément de surface inductif
de l’invention permet aussi de coupler efficacement des
ondes de surface qui parviennent jusqu’à cet élément,
avec des ondes à propagation en espace libre qui peu-
vent ensuite être détectées.
[0025] En outre, les ondes de surface qui sont produi-
tes par l’élément de surface inductif de l’invention ont
des directions de propagation qui sont concentrées en
azimut autour de la direction sensible de l’élément. A cet
égard, les plaques secondaires ne sont pas nécessaire-
ment planes. Elles peuvent être adaptées pour modifier
la directivité en azimut de l’élément de surface inductif.
Par exemple, tout en restant perpendiculaires à la plaque
de base, elles peuvent présenter une courbure circulaire
de part et d’autre de la direction sensible.
[0026] Enfin, l’élément de surface inductif de l’inven-
tion est simple, peu onéreux et facile à mettre en oeuvre.
Notamment, il peut être fabriqué séparément de la sour-
ce ou du détecteur de rayonnement électromagnétique
avec laquelle (lequel) il est destiné à être utilisé, ce qui
simplifie son mode de fabrication.
[0027] Dans des modes préférés de réalisation de l’in-
vention, certains des perfectionnements suivants peu-
vent être utilisés, séparément ou en combinaison de plu-
sieurs d’entre eux :

- chaque série de plaques secondaires peut compren-
dre au moins six plaques secondaires ;

- une largeur d’une au moins des plaques secondaires
peut être comprise entre λ/2 et λ, mesurée parallè-
lement à la plaque de base et perpendiculairement

3 4 



EP 2 888 784 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à la direction sensible ;

- la hauteur des plaques secondaires peut être com-
prise entre λ/20 et λ/5, mesurée perpendiculaire-
ment à la plaque de base et à partir de celle-ci ;

- l’élément de surface inductif peut comprendre une
série de plaques secondaires dont chaque plaque
secondaire est constituée d’une paire de plaques
ternaires. Dans ce cas, les deux plaques ternaires
constitutives d’une plaque secondaire sont séparées
d’une distance qui est comprise entre λ/100 et λ/50,
mesurée selon la direction sensible ;

- l’une au moins des plaques parmi la plaque de base
et les plaques secondaires ou ternaire peut com-
prendre une portion de tôle ou de grillage métallique,
ou une combinaison d’au moins une portion de tôle
et d’au moins une portion de grillage métallique.
Eventuellement, une (des) portion(s) de tôle perfo-
rée ou à ouvertures peut (peuvent) être utilisée(s),
pour réduire le poids de l’élément et la quantité de
matière consommée ; et

- certaines au moins des plaques secondaires ou ter-
naires peuvent être connectées électriquement à la
plaque de base.

[0028] L’invention propose aussi un ensemble de pro-
duction d’ondes de surface, qui comprend :

- une source de rayonnement, qui est adaptée pour
produire au moins un rayonnement électromagnéti-
que ayant un mode de propagation en espace libre ;
et

- au moins un élément de surface inductif tel que décrit
précédemment, qui est posé sur le sol ou semi-en-
terré ou enterré à proximité de la surface du sol, de
sorte que la plaque de base soit parallèle à une sur-
face moyenne de limite entre le sol et un demi-es-
pace aérien.

[0029] La source de rayonnement est orientée de sorte
qu’une composante de champ électrique du rayonne-
ment électromagnétique à l’emplacement de l’élément
de surface inductif ne soit pas parallèle à la plaque de
base.
[0030] En outre, la source de rayonnement est adaptée
de sorte qu’une longueur d’onde du rayonnement élec-
tromagnétique soit comprise entre λ - 10% et λ + 10%,
où λ est le paramètre de dimensionnement de l’élément
de surface inductif.
[0031] Dans le cadre de la présente invention, on con-
sidère que l’élément de surface inductif est enterré à
proximité de la surface du sol lorsque la distance entre
la plaque de base et la surface moyenne de limite entre
le sol et le demi-espace aérien est inférieure à λ.

[0032] La source de rayonnement peut notamment
être adaptée pour produire le rayonnement électroma-
gnétique avec une fréquence de rayonnement qui est
comprise entre 0,2 MHz et 3000 MHz, et plus particuliè-
rement entre 3 MHz et 30 MHz.
[0033] La source de rayonnement peut comprendre
une antenne filaire, le rendement d’émission de ce type
d’antenne étant particulièrement élevé. Dans le cas
d’une antenne filaire monopole ou dipôle, le brin est pré-
férablement orienté de sorte qu’un segment d’antenne
rectiligne de celle-ci soit perpendiculaire à la plaque de
base. En outre, l’antenne filaire peut être avantageuse-
ment positionnée par rapport à l’élément de surface in-
ductif conformément à l’une au moins des caractéristi-
ques suivantes d’agencement :

- le segment d’antenne rectiligne est séparé de celle
des plaques secondaires de l’élément de surface in-
ductif qui est la plus proche de du segment d’antenne
rectiligne, d’une distance qui est inférieure ou égale
à 0,5 x λ, mesurée selon la direction sensible ; et

- un point du segment d’antenne rectiligne qui est le
plus proche de la plaque de base est situé à une
hauteur qui est inférieure à 1,5 fois la hauteur des
plaques secondaires, ces hauteurs étant mesurées
à partir de la plaque de base selon une direction
perpendiculaire à cette dernière et du côté des pla-
ques secondaires.

[0034] La source de rayonnement peut comporter une
antenne filaire de type boucle, la boucle plane est orien-
tée de préférence parallèlement à la plaque de base. La
condition requise pour que l’invention fonctionne est que
rayonnement électromagnétique issu de la source pré-
sente une composante de champ électrique non parallèle
à la plaque de base.
[0035] Enfin, l’invention propose encore un ensemble
de détection d’ondes de surface, qui comprend :

- un détecteur de rayonnement, qui est adapté pour
détecter au moins un rayonnement
électromagnétique ; et

- au moins un élément de surface inductif tel que décrit
précédemment, qui est posé sur le sol ou semi-en-
terré ou enterré à proximité de la surface du sol, de
sorte que la plaque de base soit parallèle à une sur-
face moyenne de limite entre le sol et un demi-es-
pace aérien.

[0036] Le détecteur de rayonnement est orienté pour
détecter le rayonnement électromagnétique lorsqu’une
composante de champ électrique de ce rayonnement est
non parallèle à la plaque de base, et est efficace pour
détecter le rayonnement électromagnétique lorsqu’une
longueur d’onde de ce rayonnement est comprise entre
λ - 10% et λ + 10%, où λ est le paramètre de dimension-
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nement de l’élément de surface inductif.
[0037] La caractéristique selon laquelle l’élément de
surface inductif est enterré à proximité de la surface du
sol signifie encore que la distance entre la plaque de
base et la surface moyenne de limite entre le sol et le
demi-espace aérien est inférieure à λ.
[0038] Le détecteur de rayonnement peut alors être
placé au sein de l’ensemble de détection d’ondes de sur-
face, dans une position relative par rapport à l’élément
de surface inductif qui est identique à celle de la source
de rayonnement au sein de l’ensemble de production
d’onde de surface.
[0039] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description ci-après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1a est une vue en perspective qui illustre
une mise en oeuvre d’un élément de surface inductif
selon un premier mode de réalisation de l’invention,
dans un ensemble de production d’ondes de
surface ;

- les figures 1b et 1c sont respectivement une vue en
plan et une vue de côté de l’élément de surface in-
ductif de la figure 1 a ;

- les figures 2a à 2c correspondent respectivement
aux figures 1a à 1 c pour un second mode de réali-
sation de l’invention ;

- les figures 3a à 3c illustrent respectivement trois ins-
tallations possibles de l’élément de surface inductif
selon l’invention ; et

- les figures 4a et 4b sont des diagrammes de gain en
transmission et de modification du coefficient de ré-
flexion, respectivement, en fonction de la fréquence
du rayonnement électromagnétique, pour un élé-
ment de surface inductif selon l’invention.

[0040] Pour raison de clarté, les dimensions des élé-
ments ou des parties d’éléments qui sont représentés
dans ces figures ne correspondent ni à des dimensions
réelles ni à des rapports de dimensions réels. En outre,
des références identiques qui sont indiquées dans des
figures différentes désignent des éléments identiques ou
qui ont des fonctions identiques.
[0041] Les figures 1a à 1c montrent un élément de sur-
face inductif conforme à l’invention qui comporte une sé-
rie de plaques secondaires, et l’élément des figures 2a
à 2c comportent une série de plaques secondaires cons-
tituées chacune par une paire de plaques ternaires. Les
références qui sont mentionnées dans les figures ont les
significations suivantes :

1 plaque de base

2 plaques secondaires

2a, 2b plaques ternaires

LS ligne médiane de la plaque de base, préfé-
rablement selon sa dimension longitudinale

Lopm longueur de la plaque de base mesurée pa-
rallèlement à la ligne médiane LS

Lpm largeur de la plaque de base mesurée per-
pendiculairement à la ligne médiane LS

L, Ldl largeur de chaque plaque secondaire ou
ternaire mesurée perpendiculairement à la
ligne médiane LS

H, Hdl hauteur de chaque plaque secondaire ou
ternaire mesurée perpendiculairement à la
plaque de base

Nbl, Nbdl nombre de plaques secondaires dans cha-
que série, de préférence supérieur ou égal
à six

P espacement entre les plaques secondaires
mesuré selon la ligne médiane LS, et cons-
tituant une période d’agencement des pla-
ques secondaires

D décalage entre deux plaques ternaires d’un
couple constituant une plaque secondaire,
mesurée selon la ligne médiane LS

3 antenne d’émission de rayonnement élec-
tromagnétique

4 source de signal HF, notée GEN. HF

Hant hauteur de placement de l’antenne 3 au
dessus du plan de la plaque de base, me-
surée pour un point inférieur de l’antenne 3

Dant distance entre l’antenne 3 et la plaque se-
condaire la plus proche

z axe perpendiculaire à la plaque de base

OL onde électromagnétique avec mode de pro-
pagation en espace libre, produite par l’an-
tenne 3 en direction de l’élément de surface
inductif

E champ électrique de l’onde électromagné-
tique OL, qui est perpendiculaire à la direc-
tion de propagation de l’onde OL

Ez composante du champ électrique de l’onde
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électromagnétique OL selon l’axe z

θ angle d’abaissement ou d’élévation de la
direction de propagation de l’onde électro-
magnétique OL par rapport à un plan paral-
lèle à la plaque de base

OS onde de surface produite par l’élément de
surface inductif à partir de l’onde électro-
magnétique OL

[0042] Toutes les plaques secondaires 2 ou ternaires
2a, 2b peuvent avoir des dimensions qui sont identiques.
Elles sont toutes perpendiculaires à la ligne médiane LS,
et donc toutes parallèles entre elles. De plus, elles sont
toutes centrées sur la ligne médiane LS, et la période P
des plaques secondaires est constante. Lorsque l’élé-
ment de surface inductif comprend une série de plaques
secondaires dont chaque plaque secondaire est consti-
tuée d’une paire de plaques ternaires, la période T est
identique entre les plaques ternaires de deux couples
adjacents.
[0043] A titre d’illustration, la plaque de base 1 peut
être rectangulaire, de même que chaque plaque secon-
daire 2 ou ternaire 2a, 2b.
[0044] Dans ces conditions, la ligne médiane LS est la
direction d’émission de l’onde de surface OS qui est pro-
duite par l’élément de surface inductif à partir de l’onde
électromagnétique OL, lorsque l’antenne 3 est placée
elle-même au droit de la ligne médiane LS. Lorsque l’élé-
ment de surface inductif produit un faisceau d’ondes de
surface, ce faisceau est centré en azimut autour de la
ligne médiane LS, dans un plan qui est parallèle à la
plaque de base 1. Pour cette raison, la ligne médiane LS
est appelée direction sensible dans la partie générale de
la présente description.
[0045] Un ensemble de production d’ondes de surface
est formé en associant l’élément de surface inductif des
figures 1a-1c ou 2a-2c avec une source de rayonnement
électromagnétique. Une telle source de rayonnement
comprend l’antenne d’émission 3 et la source de signal
4, qui est connectée pour alimenter l’antenne 3 en signal
d’émission. L’antenne 3 peut être du type antenne filaire,
et notamment une antenne de type monopole quart d’on-
de. Une telle antenne est connue de l’Homme du métier.
Elle comprend un segment d’antenne rectiligne capable
de produire un rayonnement électromagnétique qui se
propage initialement en espace libre, à partir du segment
d’antenne. L’antenne 3 et la source 4 peuvent être adap-
tées pour que le rayonnement électromagnétique ait une
fréquence f dans la bande HF comprise entre 3 MHz et
30 MHz. La longueur d’onde de l’onde OL qui est produite
par l’antenne 3 est alors λ=C/f, où C est la vitesse de la
lumière dans le milieu, égale à C0/N où N est l’indice de
réfraction du milieu et C0 la vitesse de la lumière dans le
vide. La longueur d’onde est alors comprise entre 10 m
(mètre) et 100 m pour la bande HF mentionnée ci-dessus
dans l’air.

[0046] Pour produire l’onde de surface OS qui est des-
tinée à se propager à la surface du sol, à partir de l’onde
OL avec un bon rendement de transfert de puissance
entre les deux ondes, l’agencement de l’ensemble de
production d’ondes de surface vérifie les conditions
suivantes :

- l’élément de surface inductif est placé à proximité de
la surface du sol ;

- des dimensions de l’élément de surface inductif sont
sélectionnées de façon appropriée par rapport à la
longueur d’onde du rayonnement électromagnéti-
que qui est produit par l’antenne 3 ; et

- le segment rectiligne de l’antenne 3 est placé et
orienté de façon appropriée par rapport à l’élément
de surface inductif.

[0047] L’élément de surface inductif peut être soit posé
sur le sol (figure 3a), soit semi-enterré (figure 3b), soit
complètement enterré (figure 3c). Dans tous les cas, la
plaque de base 1 est parallèle ou sensiblement parallèle
à une surface moyenne S de limite entre le sol et le demi-
espace aérien supérieur. La surface réelle du sol peut
être irrégulière, mais la surface moyenne S de limite du
sol est plane. L’élément de surface inductif est en outre
orienté avec ses plaques secondaires 2 qui sont vertica-
les, et vers le haut au-dessus de la plaque de base 1. La
profondeur K de la plaque de base 1 en dessous de la
surface moyenne S de limite du sol est de préférence
inférieure à λ, voire inférieure à λ/2. Lorsque l’élément
de surface inductif est semi-enterré, les bords supérieurs
de certaines au moins des plaques secondaires 2 débor-
dent au-dessus du sol, dans le demi-espace aérien. Dans
l’utilisation de l’invention qui est rapportée dans la suite,
l’élément de surface inductif est posé sur le sol (figure
3a).
[0048] A titre d’illustration, l’élément de surface inductif
utilisé est conforme aux figures 1a-1c avec les caracté-
ristiques précises suivantes : le nombre Nbl de plaques
secondaires 2 est égal à 21, l’espacement P entre deux
plaques secondaires 2 qui sont successives, est constant
et égal à 0,0697 x λ, la hauteur H de chaque plaque
secondaire 2 est égale à 0,1651 x λ, la largeur L de cha-
que plaque secondaire 2 est égale à 0,6678 x λ, la largeur
Lpm de la plaque de base 1 est égale à la largeur L des
plaques secondaires 2 augmentée de 0,5 x λ, et la lon-
gueur Lopm de la plaque de base 1 est égale à 1,931 x
λ. Des écarts de 610% par rapport à ces dimensions
peuvent être adoptés, sans que le fonctionnement de
l’ensemble de production d’ondes de surface soit altéré
significativement, pour la même fréquence du rayonne-
ment qui est produit par l’antenne 3. Etant donné les di-
mensions importantes que peut avoir l’ensemble de sur-
face inductif, certaines au moins des plaques qui le com-
posent peuvent être avantageusement en grillage ou en
tôle perforée, pour en réduire le poids et la quantité de
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matière première consommée. L’épaisseur des plaques
n’a pas d’effet significatif, tant que les plaques peuvent
être considérées comme des surfaces conductrices bi-
dimensionnelles. Chaque plaque secondaire est main-
tenue fixe par rapport à la plaque de base 1, mais il n’est
pas nécessaire qu’elle soit reliée électriquement à la pla-
que de base 1. Ainsi chaque plaque secondaire peut être
isolée électriquement par rapport à la plaque de base 1.
[0049] L’antenne 3 est orientée préférablement de sor-
te que le segment d’antenne rectiligne soit vertical, et
donc perpendiculaire à la plaque de base 1. La distance
Dant peut être égale à 0,5 x λ, et la hauteur Hant du
segment d’antenne au dessus de la plaque de base 1
peut être nulle.
[0050] Une condition de fonctionnement de l’ensemble
de production d’ondes de surface est que la composante
Ez du champ électrique E de l’onde électromagnétique
OL qui est produite par l’antenne 3, ne soit pas nulle.
Autrement dit, le champ électrique E de l’onde OL n’est
pas parallèle à la plaque de base 1. L’élément de surface
inductif modifie alors les conditions de propagation de la
composante Ez, en convertissant une partie de l’onde
OL en l’onde de surface OS. Lorsque l’antenne 3 est
placée à l’aplomb de la ligne médiane LS d’un côté de
l’élément de surface inductif, alors l’onde OS émerge au-
dessus de l’élément de surface inductif, avec une direc-
tion de propagation qui est parallèle à la ligne médiane
LS. L’onde OS a une structure d’onde de surface, avec
une amplitude du champ électrique qui décroît exponen-
tiellement dans la direction Z dans le demi-espace aé-
rien, à partir de la surface moyenne SI de limite de l’élé-
ment de surface inductif.
[0051] Les figures 4a et 4b correspondent à un élément
de surface inductif tel que décrit ci-dessus, qui a été di-
mensionné pour une valeur de longueur d’onde de l’onde
OL égale à 27,3 cm (centimètre) environ. Autrement dit,
le paramètre de dimensionnement λ est égal à 27,3 cm.
Cette valeur de longueur d’onde correspond à une fré-
quence f de rayonnement électromagnétique qui est éga-
le à 1,1 GHz (gigahertz).
[0052] Dans le diagramme de la figure 4a, la courbe
en trait continu caractérise une efficacité de transmission
entre la source de rayonnement et un détecteur éloigné,
en utilisant l’élément de surface inductif en combinaison
avec la source de rayonnement. La courbe en trait inter-
rompu caractérise la même efficacité de transmission,
mais en l’absence d’élément de surface inductif. L’utili-
sation de l’élément de surface inductif permet un gain de
transmission de 20 dB environ pour la fréquence du
rayonnement de 1,1 GHz.
[0053] Le diagramme de la figure 4b montre la modi-
fication du coefficient de réflexion énergétique de l’an-
tenne 3, en comparant ses fonctionnements avec (cour-
be en trait continu) et sans l’élément de surface inductif
(courbe en trait interrompu). Une diminution de la ré-
flexion qui peut atteindre 10 dB est obtenue à 1,1 GHz
en utilisant l’élément de surface inductif.
[0054] Par ailleurs, des mesures de puissance de

rayonnement électromagnétique ont été effectuées à
proximité de l’extrémité de l’élément de surface inductif
d’où émerge l’onde de surface OS, par la méthode de
mesure d’échauffement. Ces mesures ont été effectuées
pour la fréquence de rayonnement de 1,1 GHz, avec l’élé-
ment de surface inductif qui est dimensionné pour cette
fréquence. Elles révèlent que l’élément de surface induc-
tif produit une concentration importante de l’énergie élec-
tromagnétique qui est transmise, à proximité de la sur-
face du sol et autour de la ligne médiane LS. Des mesures
précises confirment que la densité d’énergie électroma-
gnétique à la sortie de l’élément de surface inductif, dé-
croît exponentiellement lorsque l’angle d’élévation par
rapport au sol augmente. La nature d’onde de surface
de l’onde OS est ainsi vérifiée.
[0055] Un dimensionnement possible pour l’élément
de surface inductif des figures 2a-2c peut être : le nombre
Nbdl des plaques ternaires 2a et celui des plaques ter-
naires 2b sont aussi égaux à 21, l’espacement P entre
deux plaques ternaires 2a qui sont successives, ou entre
deux plaques ternaires 2b successives, est égal à 0,0953
x λ, le décalage D entre les plaques ternaires 2a et 2b
est de 0,0229 x λ, la hauteur Hdl de chaque plaque ter-
naire 2a ou 2b est égale à 0,1074 x λ, et la largeur Lpm
de la plaque de base 1 est au moins égale à la largeur
Ldl de chaque plaque ternaire 2a ou 2b, elle-même égale
à 0,6678 x λ. Toutefois, des écarts de 620% par rapport
à ces dimensions précises peuvent être adoptés sans
modifier la fréquence du rayonnement de la source qui
est utilisée avec l’élément de surface inductif.
[0056] L’agencement d’un tel élément de surface in-
ductif à deux séries de plaques ternaires, par rapport à
l’antenne 3 au sein de l’ensemble de production d’onde
de surface, peut être identique à celui qui a été décrit
pour l’élément de surface inductif des figures 1a-1c.
[0057] Un élément de surface inductif selon l’invention
peut aussi être utilisé au sein d’un ensemble de détection
d’onde de surface. Pour cela, l’élément de surface induc-
tif est encore posé sur le sol, semi-enterré ou enterré de
la même façon, mais avec sa ligne médiane LS, ou di-
rection sensible, qui est orientée selon une direction de
réception d’ondes de surface. Un détecteur de rayonne-
ment peut alors être placé sensiblement au même endroit
que l’antenne 3 par rapport à l’élément de surface induc-
tif. Dans ces conditions, l’élément de surface inductif
transforme partiellement l’onde de surface reçue en une
structure d’onde qui converge sur le détecteur de rayon-
nement. L’onde de surface qui est reçue peut ainsi être
détectée avec une sensibilité élevée.
[0058] Il est entendu que l’invention peut être repro-
duite en modifiant certaines des caractéristiques qui ont
été décrites à titre d’exemple. Il est rappelé qu’un élément
de surface inductif qui est conforme à l’invention peut
être dimensionné simplement pour n’importe quelle fré-
quence de rayonnement, en utilisant les règles de dimen-
sionnement qui ont été données.
[0059] Enfin, plusieurs éléments de surface inductifs
selon l’invention peuvent être disposés autour d’une mê-
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me source de rayonnement électromagnétique, afin de
transmettre simultanément des ondes de surface dans
plusieurs directions.

Revendications

1. Elément de surface inductif pour un rayonnement
électromagnétique, ledit élément comprenant :

- une plaque de base (1) conductrice électrique-
ment s’étendant dans un plan non parallèle à
une composante de champ électrique du rayon-
nement électromagnétique ; et
- une série de plaques secondaires conductrices
électriquement (2), les plaques secondaires
s’étendant perpendiculairement avec la plaque
de base, et dans un même demi-espace sur un
côté de ladite plaque de base, de façon symé-
trique par rapport à un plan perpendiculaire à
ladite plaque de base selon une direction dite
sensible,

les dites plaques secondaires (2) ayant une même
hauteur (H ; Hdl) à 610% près, ladite hauteur étant
comprise entre 0,035 x λ et 0,35 x λ, où λ est un
paramètre de dimensionnement de l’élément de sur-
face inductif ;
la distance entre la plaque de base et les bords des
plaques secondaires en regard est comprise entre
une valeur nulle et la moitié de la hauteur des pla-
ques secondaires concernées ;
lesdites plaques secondaires (2) étant disposées pa-
rallèlement entre elles selon une période telle que
le produit de la hauteur des plaques secondaires par
la période soit compris entre 0,001 x λ2 et 0,15 x λ2

à 610% près ;
lesdites plaques secondaires (2) s’étendant chacu-
ne sur une longueur totale d’au moins 0,0003 x λ
perpendiculairement à la direction sensible ;
ledit élément de surface inductif étant ainsi adapté
pour modifier des conditions de propagation dans
ledit demi-espace, d’une projection de la composan-
te de champ électrique perpendiculaire à la plaque
de base (1) lorsqu’une longueur d’onde du rayonne-
ment électromagnétique est comprise entre λ - 10%
et λ + 10%,
de façon à permettre de produire ou détecter des
ondes de surface concentrées en azimut autour
d’une direction de propagation qui est parallèle à une
surface de sol, lorsque ledit élément de surface in-
ductif est posé sur le sol ou semi-enterré à proximité
de la surface du sol, de sorte que la plaque de base
(1) soit parallèle à une surface moyenne de limite
entre le sol et le demi-espace aérien.

2. Elément de surface inductif selon la revendication
1, dans lequel la série de plaques secondaires (2)

comprend au moins six plaques secondaires.

3. Elément de surface inductif selon la revendication 1
ou 2, dans lequel une largeur (L ; Ldl) d’une au moins
des plaques secondaires (2) est comprise entre λ/2
et λ, mesurée parallèlement à la plaque de base (1)
et perpendiculairement à la ligne sensible.

4. Elément de surface inductif selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel la hau-
teur (H ; Hdl) des plaques secondaires (2) est com-
prise entre λ/20 et λ/5, mesurée perpendiculaire-
ment à la plaque de base (1) et à partir de ladite
plaque de base.

5. Elément de surface inductif selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel cha-
que plaque secondaire est constituée d’une paire de
plaques ternaires (2a, 2b).

6. Elément de surface inductif selon la revendication
5, dans lequel les plaques ternaires de chaque paire
(2a, 2b) sont séparées d’une distance comprise en-
tre λ/100 et λ/50, mesurée selon la direction sensi-
ble.

7. Elément de surface inductif selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’une
au moins des plaques parmi la plaque de base (1)
et les plaques secondaires (2) ou ternaires (2a, 2b)
comprend une portion de tôle ou de grillage métal-
lique, ou une combinaison d’au moins une portion
de tôle et d’au moins une portion de grillage métal-
lique.

8. Elément de surface inductif selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel certai-
nes au moins des plaques secondaires (2) ou ter-
naires (2a, 2b) sont connectées électriquement à la
plaque de base (1).

9. Ensemble de production d’onde de surface,
comprenant :

- une source de rayonnement (3), adaptée pour
produire au moins un rayonnement électroma-
gnétique ayant un mode de propagation en es-
pace libre ; et
- au moins un élément de surface inductif selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8, posé
sur le sol ou semi-enterré ou enterré à proximité
de la surface du sol, de sorte que la plaque de
base (1) soit parallèle à une surface moyenne
de limite entre le sol et un demi-espace aérien ;

la source de rayonnement (3) étant orientée de sorte
qu’une composante de champ électrique du rayon-
nement à l’emplacement de l’élément de surface in-
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ductif ne soit pas parallèle à la plaque de base (1) ; et
la source de rayonnement (3) étant adaptée de sorte
qu’une longueur d’onde du rayonnement électroma-
gnétique soit comprise entre λ - 10% et λ + 10%, où
λ est le paramètre de dimensionnement de l’élément
de surface inductif.

10. Ensemble de production d’ondes de surface selon
la revendication 9, dans lequel la source de rayon-
nement (3) est adaptée pour produire le rayonne-
ment électromagnétique avec une fréquence de
rayonnement comprise entre 0,2 MHz et 3000 MHz.

11. Ensemble de production d’ondes de surface selon
la revendication 9 ou 10, dans lequel la source de
rayonnement (3) comprend une antenne filaire.

12. Ensemble de production d’ondes de surface selon
la revendication 11, dans lequel l’antenne filaire
comprend un segment d’antenne rectiligne, et ladite
antenne filaire est orientée de sorte que le segment
d’antenne rectiligne soit perpendiculaire à la plaque
de base (1).

13. Ensemble de production d’ondes de surface selon
la revendication 12, dans lequel l’antenne filaire est
positionnée de sorte que le segment d’antenne rec-
tiligne soit séparé d’une des plaques secondaires
(2 ; 2a, 2b) de l’élément de surface inductif la plus
proche dudit segment d’antenne rectiligne, d’une
distance (Dant) inférieure ou égale à 0,5 x λ, mesu-
rée selon la direction sensible.

14. Ensemble de production d’ondes de surface selon
la revendication 12 ou 13, dans lequel l’antenne fi-
laire est positionnée de sorte qu’un point du segment
d’antenne rectiligne le plus proche de la plaque de
base (1) soit situé à une hauteur (Hant) inférieure à
1,5 fois la hauteur (H ; Hdl) des plaques secondaires
(2 ; 2a, 2b), les dites hauteurs étant mesurées à partir
de la plaque de base (1) selon une direction perpen-
diculaire à ladite plaque de base et du côté des pla-
ques secondaires.

15. Ensemble de détection d’ondes de surface,
comprenant :

- un détecteur de rayonnement, adapté pour dé-
tecter au moins un rayonnement
électromagnétique ; et
- au moins un élément de surface inductif selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8, posé
sur le sol ou semi-enterré ou enterré à proximité
de la surface du sol, de sorte que la plaque de
base (1) soit parallèle à une surface moyenne
de limite entre le sol et un demi-espace aérien ;

le détecteur de rayonnement étant orienté pour dé-

tecter le rayonnement électromagnétique lorsqu’une
composante de champ électrique dudit rayonne-
ment est non parallèle à la plaque de base (1), et
étant efficace pour détecter le rayonnement électro-
magnétique lorsqu’une longueur d’onde dudit rayon-
nement est comprise entre λ - 10% et λ + 10%, où
λ est le paramètre de dimensionnement de l’élément
de surface inductif.

Patentansprüche

1. Induktives Oberflächenelement für eine elektroma-
gnetische Strahlung, wobei das Element Folgendes
umfasst:

- eine elektrisch leitende Grundplatte (1), die
sich in einer Ebene erstreckt, die zu einer elek-
trischen Feldkomponente der elektromagneti-
schen Strahlung nicht parallel ist; und
- eine Reihe elektrisch leitender Sekundärplat-
ten (2), wobei sich die Sekundärplatten senk-
recht zur Grundplatte und in einem gleichen
Halbraum auf einer Seite der Grundplatte sym-
metrisch in Bezug auf eine Ebene, die in einer
sogenannten empfindlichen Richtung senkrecht
zu Grundplatte ist, erstrecken,

wobei die Sekundärplatten (2) eine gleiche Höhe (H;
Hd1) 10 % aufweisen, wobei die Höhe 0,035 x λ, bis
0,35 x λ, beträgt, wobei λ, ein Bemessungsparame-
ter des induktiven Oberflächenelements ist;
wobei der Abstand zwischen der Grundplatte und
den Rändern der einander gegenüberliegenden Se-
kundärplatten einen Wert von 0 bis zur Hälfte der
Höhe der betreffenden Sekundärplatten beträgt;
wobei die Sekundärplatten (2) parallel zueinander in
einer solchen Periode angeordnet sind, dass das
Produkt der Höhe der Sekundärplatten und der Pe-
riode 0,001 x λ2 bis 0,15 x λ(6 10 %) beträgt;
wobei sich die Sekundärplatten (2) jeweils über eine
Gesamtlänge von mindestens 0,0003 x λ, senkrecht
zur empfindlichen Richtung erstrecken;
wobei das induktive Oberflächenelement somit ge-
staltet ist, Ausbreitungsbedingungen einer Projekti-
on der elektrischen Feldkomponente, die senkrecht
zur Grundplatte (1) ist, im Halbraum zu modifizieren,
wenn eine Wellenlänge der elektromagnetischen
Strahlung λ - 10 % bis λ + 10 % beträgt,
um so die Erzeugung oder Erfassung der Oberflä-
chenwellen zu ermöglichen, die im Azimut um eine
zu einer Bodenoberfläche parallelen Ausbreitungs-
richtung konzentriert sind, wenn das induktive Ober-
flächenelement auf dem Boden oder nahe der Bo-
denoberfläche halbunterirdisch angeordnet ist, so-
dass die Grundplatte (1) parallel zu einer mittleren
Grenzfläche zwischen dem Boden und dem oberir-
dischen Halbraum ist.
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2. Induktives Oberflächenelement nach Anspruch 1,
wobei die Reihe von Sekundärplatten (2) mindes-
tens sechs Sekundärplatten umfasst.

3. Induktives Oberflächenelement nach Anspruch 1
oder 2, wobei eine Breite (L; Ldl) mindestens einer
der Sekundärplatten (2) parallel zur Grundplatte (1)
und senkrecht zur empfindlichen Linie gemessen λ/2
bis λ beträgt.

4. Induktives Oberflächenelement nach einem der vo-
rangehenden Ansprüche, wobei die Höhe (H; Hdl)
der Sekundärplatten (2) senkrecht zur Grundplatte
(1) und ab der Grundplatte gemessen λ/20 bis λ/5
beträgt.

5. Induktives Oberflächenelement nach einem der vo-
rangehenden Ansprüche, wobei jede Sekundärplat-
te aus einem Paar ternärer Platten (2a, 2b) ausge-
bildet ist.

6. Induktives Oberflächenelement nach Anspruch 5,
wobei die ternären Platten jedes Paares (2a, 2b) in
der empfindlichen Richtung gemessen um einen Ab-
stand von λ/100 bis λ/50 voneinander beabstandet
sind.

7. Induktives Oberflächenelement nach einem der vo-
rangehenden Ansprüche, wobei mindestens eine
der Platten aus der Grundplatte (1) und den Sekun-
därplatten (2) oder den ternären Platten (2a, 2b) ei-
nen Abschnitt aus Blech oder Metallgitter oder eine
Kombination aus mindestens einem Abschnitt aus
Blech und mindestens einem Abschnitt aus Metall-
gitter umfasst.

8. Induktives Oberflächenelement nach einem der vo-
rangehenden Ansprüche, wobei mindestens einige
der Sekundärplatten (2) oder der ternären Platten
(2a, 2b) elektrisch mit der Grundplatte (1) verbunden
sind.

9. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen, um-
fassend:

- eine Strahlungsquelle (3), die gestaltet ist, min-
destens eine elektromagnetische Strahlung zu
erzeugen, die einen Ausbreitungsmodus im frei-
en Raum aufweist; und
- mindestens ein induktives Oberflächenele-
ment nach einem der Ansprüche 1 bis 8, das
auf dem Boden oder nahe der Bodenoberfläche
halbunterirdisch oder unterirdisch angeordnet
ist, sodass die Grundplatte (1) parallel zu einer
mittleren Grenzfläche zwischen dem Boden und
einem oberirdischen Halbraum verläuft;

wobei die Strahlungsquelle (3) so ausgerichtet ist,

dass eine elektrische Feldkomponente der Strah-
lung an der Position des induktiven Oberflächenele-
ments nicht parallel zur Grundplatte (1) ist; und
wobei die Strahlungsquelle (3) so gestaltet ist, dass
eine Wellenlänge der elektromagnetischen Strah-
lung λ - 10% bis λ + 10% beträgt, wobei λ der Be-
messungsparameter des induktiven Oberflächene-
lements ist.

10. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen nach
Anspruch 9, wobei die Strahlungsquelle (3) gestaltet
ist, die elektromagnetische Strahlung mit einer
Strahlungsfrequenz von 0,2 MHz bis 3.000 MHz zu
erzeugen.

11. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen nach
Anspruch 9 oder 10, wobei die Strahlungsquelle (3)
eine Drahtantenne umfasst.

12. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen nach
Anspruch 11, wobei die Drahtantenne ein gerades
Antennensegment umfasst, wobei die Drahtantenne
so ausgerichtet ist, dass das gerade Antennenseg-
ment senkrecht zur Grundplatte (1) verläuft.

13. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen nach
Anspruch 12, wobei die Drahtantenne so positioniert
ist, dass das gerade Antennensegment von einer
der Sekundärplatten (2; 2a, 2b) des induktiven Ober-
flächenelements, die dem geraden Antennenseg-
ment am nächsten ist, um einen Abstand (Dant) be-
abstandet ist, der in der empfindlichen Richtung ge-
messen kleiner als oder so groß wie 0,5 x λ ist.

14. Einheit zur Erzeugung von Oberflächenwellen nach
Anspruch 12 oder 13, wobei die Drahtantenne so
positioniert ist, dass sich ein Punkt des geraden An-
tennensegments, welcher der Grundplatte (1) am
nächsten ist, in einer Höhe (Hant) befindet, die klei-
ner als das 1,5-fache der Höhe (H; Hdl) der Sekun-
därplatten (2; 2a, 2b) ist, wobei die Höhen ab der
Grundplatte (1) in einer zur Grundplatte senkrechten
Richtung und auf der Seite der Sekundärplatten ge-
messen werden.

15. Einheit zur Erfassung von Oberflächenwellen, um-
fassend:

- einen Strahlungsdetektor, der gestaltet ist,
mindestens eine elektromagnetische Strahlung
zu erfassen; und
- mindestens ein induktives Oberflächenele-
ment nach einem der Ansprüche 1 bis 8, das
auf dem Boden oder nahe der Bodenoberfläche
halbunterirdisch oder unterirdisch angeordnet
ist, sodass die Grundplatte (1) parallel zu einer
mittleren Grenzfläche zwischen dem Boden und
einem oberirdischen Halbraum verläuft;
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wobei der Strahlungsdetektor ausgerichtet ist, um
die elektromagnetische Strahlung zu erfassen, wenn
eine elektrische Feldkomponente der Strahlung
nicht parallel zur Grundplatte (1) ist, und wirksam
zur Erfassung der elektromagnetischen Strahlung
ist, wenn eine Wellenlänge der Strahlung λ - 10%
bis λ + 10% beträgt, wobei λ der Bemessungspara-
meter des induktiven Oberflächenelements ist.

Claims

1. Inductive surface element for an electromagnetic ra-
diation, said element comprising:

- an electrically conductive base plate (1) which
extends in a plane not parallel to an electric field
component of the electromagnetic radiation;
and
- a series of electrically conductive secondary
plates (2), the secondary plates extending per-
pendicularly to the base plate and in a same
half-space on one side of said base plate, sym-
metrically with respect to a plane perpendicular
to said base plate in a direction referred to as
the sensitive direction,

said secondary plates (2) having a same height (H;
Hdl) to within 610%, said height being between
0.035 x λ and 0.35 x λ, where λ is a sizing parameter
of the inductive surface element;
the distance between the base plate and the facing
edges of the secondary plates is between zero and
half the height of the relevant secondary plates;
said secondary plates (2) being arranged parallel to
each other with a period such that the product of the
height of the secondary plates times the period is
between 0.001 x λ2 and 0.15 x λ2 to within 610%;
said secondary plates (2) each extending for a total
length of at least 0.0003 x λ perpendicularly to the
sensitive direction;
said inductive surface element thus being adapted
to modify propagation conditions, in said half-space,
of a projection of the electric field component which
is perpendicular to the base plate (1), when a wave-
length of the electromagnetic radiation is between λ
- 10% and λ + 10%,
so as to allow generating or detecting surface waves
concentrated in azimuth about a direction of propa-
gation which is parallel to a ground surface, when
said inductive surface element is placed on the
ground or is partially buried near the ground surface,
so that the base plate (1) is parallel to an average
boundary surface between the ground and the air
half-space.

2. Inductive surface element according to claim 1,
wherein the series of secondary plates (2) comprises

at least six secondary plates.

3. Inductive surface element according to claim 1 or 2,
wherein a width (L; Ldl) of at least one of the sec-
ondary plates (2) is between λ/2 and λ, measured
parallel to the base plate (1) and perpendicularly to
the sensitive line.

4. Inductive surface element according to any preced-
ing claim, wherein the height (H; Hdl) of the second-
ary plates (2) is between λ/20 and λ/5, measured
perpendicularly to the base plate (1) and from said
base plate.

5. Inductive surface element according to any preced-
ing claim, wherein each secondary plate consists of
a pair of ternary plates (2a, 2b).

6. Inductive surface element according to claim 5,
wherein the ternary plates of each pair (2a, 2b) are
separated by a distance of between λ/100 and λ/50,
measured along the sensitive direction.

7. Inductive surface element according to any preced-
ing claim, wherein at least one of the plates among
the base plate (1) and the secondary (2) or ternary
(2a, 2b) plates comprises a portion of sheet metal or
metal grating, or a combination of at least one sheet
metal portion and at least one metal grating portion.

8. Inductive surface element according to any preced-
ing claim, wherein at least some of the secondary
(2) or ternary (2a, 2b) plates are electrically connect-
ed to the base plate (1).

9. Surface wave generation assembly, comprising:

- a radiation source (3), which is adapted to gen-
erate at least one electromagnetic radiation hav-
ing a free space propagation mode; and
- at least one inductive surface element accord-
ing to any of claims 1 to 8, placed on the ground
or partially buried or buried near the ground sur-
face, such that the base plate (1) is parallel to
an average boundary surface between the
ground and an air half-space;

the radiation source (3) being oriented so that an
electric field component of the radiation at the loca-
tion of the inductive surface element is not parallel
to the base plate (1); and
the radiation source (3) being adapted so that a
wavelength of the electromagnetic radiation is be-
tween λ - 10% and λ + 10%, where λ is the sizing
parameter of the inductive surface element.

10. Surface wave generation assembly according to
claim 9, wherein the radiation source (3) is adapted

19 20 



EP 2 888 784 B1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

to produce the electromagnetic radiation with a ra-
diation frequency of between 0.2 MHz and 3000
MHz.

11. Surface wave generation assembly according to
claim 9 or 10, wherein the radiation source (3) com-
prises a wire antenna.

12. Surface wave generation assembly according to
claim 11, wherein the wire antenna comprises a rec-
tilinear antenna segment, and said wire antenna is
oriented such that the rectilinear antenna segment
is perpendicular to the base plate (1).

13. Surface wave generation assembly according to
claim 12, wherein the wire antenna is positioned
such that the rectilinear antenna segment is sepa-
rated from the one of the secondary plates (2; 2a,
2b) of the inductive surface element which is closest
to said rectilinear antenna segment, by a distance
(Dant) which is less than or equal to 0.5 x λ measured
along the sensitive direction.

14. Surface wave generation assembly according to
claim 12 or 13, wherein the wire antenna is posi-
tioned so that a point of the rectilinear antenna seg-
ment which is closest to the base plate (1) is located
at a height (Hant) less than 1.5 times the height (H;
Hdl) of the secondary plates (2; 2a, 2b), said heights
being measured from the base plate (1) in a direction
perpendicular to said base plate and on the side of
the secondary plates.

15. Surface wave detection assembly comprising:

- a radiation detector which is adapted to detect
at least one electromagnetic radiation; and
- at least one inductive surface element accord-
ing to any of claims 1 to 8, placed on the ground
or partially buried or buried near the ground sur-
face, such that the base plate (1) is parallel to
an average boundary surface between the
ground and an air half-space;

the radiation detector being oriented to detect the
electromagnetic radiation when an electric field com-
ponent of said radiation is not parallel to the base
plate (1), and being effective for detecting the elec-
tromagnetic radiation when a wavelength of said ra-
diation is between λ - 10% and λ + 10%, where λ is
the sizing parameter of the inductive surface ele-
ment.
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